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22"ie annee. N° 5 Mai Iy14

REVUE
H1STORIQUE VAUDOISE

PAYERNE de 1798 ä 1803

(suite)

En attendant, un depute par bailliage devait rester ä

Payerne, ou le 15 fevrier, les deputes rapporterent la re-

ponse de Fribourg; signee Cliollet, secretaire :

« Le gouvernement provisoire seant en grand Conseil du

canton de Frybourg fait savoir que sur la communication

que lui ont donne MM. les Deputes des Balliages, que des

circonstances avaient separes, d'un arrete de l'assemblee
generale desdits Balliages tenue ä Payerne le 13 de ce mois par
lequel ils sont charges de proposer de se reunir a ce canton et
arrondissement avec les villes de Payerne et d'Avenches

representees ä cet effet par MM. leurs deputes; U a requ
avec une vraie sensibilite une petition qui rapproche des

Balliages, dont l'Eloignement avait excite tous ses regrets,
declare en consequence qu'ayant appelle les Deputes de cette
vi He et des Pays qui lui sont restes unis, au nombre d'un par
paroisse et de deux par Balliage pour travailler ä une
Constitution etablie sur la Liberte et l'Egalite, il recevra avec une
vraie satisfaction les Deputes que lesdits Balliages auront
nomme... afin que les uns et les autres reunis, continuent ä

travailler de concert au plan d'une constitution democrati-
que qui puisse remplacer le gouvernement provisoire actuel,
qui jusqu'ä l'etablissement de la nouvelle Constitution conti-
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nuera son existence, son autorite et ses fonctions necessaires

pour maintenir l'ordre public et prevenir l'anarchie.

» Sans doute la reunion des Bailliages de Payerne et

d'Avanches parait indiquee par les localites et les rapports
de voisinage et commerce, mais l'Etat actuel des choses et les

negotiations 1 entamees ne permettent pas dans ce premier

moment de rien arreter ä cet egard, etant bien disposes ä les

admettre si un changement de circonstances y autorise. »

Cette reponse fut communiquee dans une assemblee com-

prenant les Comites reunis de Payerne et la majeure partie
des deputes presents le 13. En void le proces-verbal :

« Les citoyens que nous avons depute a Frybourg ont fait
un rapport detaille par l'organe du Citn Badoux de tout ce

qui s'est passe dans leur voyage ä Frybourg et ont remis la

reponse par ecrit qui leur a ete remise... Apres quoi il a ete

connu que les quatre deputes ci-dessus s'adjoindraient quatre
autres membres de cette assemblee pour aller faire de meme

rapport au general Brune qui est attendu ici aujourd'hui et
lui demander conseil sur ce que nous devons faire plus outre.

» Les citoyens Daniel Detrez, capitaine Fred. Comte, de

Vevey, et avocat Blanc, de Charmey, ont ete nommes pour
accompagner la deputation aupres du general Brune.

» Ensuite il a ete connu que Payerne serait provisoire-
ment le chef-lieu du canton jusqu'apres la reunion des Elec-
teurs. »

Le 16, nouvelle assemblee des Comites reunis et des dele-

gues. Je cite le proces-verbal :

« Le citoyen Badoux a rendu compte de sa mission aupres
du citoyen general Brune conjointement avec ses collegues;

1 II s'agit de la premiere entrevue ä Payerne entre le gdndral
Brune et les deputes bernois et fribourgeois, Brune arriva ä
Payerne le 15 fevrier, puis retourna quelques jours k Lausanne
pour revenir ä Payerne ä la fin du mois. Le Comite paya les frais
de son sdjour ä la Maison-de-Ville.
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que le dit general a trouve la reponse de frybourg evasoire

et qu'on doit aller de l'avant d'une maniere energique. En-

suite il a ete connu que les deputes qui voudront rester en

permanence ici se feront inscrire pour travailler en commun

aux affaires qui pourront concerner le Comite central provi-
soire pour conferer avec le general frangais.

» Le citoyen avocat Blanc, de Charmey, a ete charge de

rediger une proclamation pour envoyer aux vingt-sept an-

ciennes paroisses de l'Etat de Frybourg non encore reunies

pour les exorter a venir se reunir ici oü on les assurera que
la Religion et les proprietes seront respectees que nous avons

jure de les conserver, il y sera joint un proces-verbal de ce

qui s'est passe jusques ici... »

La veille, 15 fevrier, Payerne avait suivi l'exemple du

Pays de Vaud en acceptant la Constitution. La ceremonie se

fit a l'Eglise ä 9 heures du matin, au son de toutes les

cloches; deux factionnaires ä chaque porte ne devaient laisser

entrer ni femmes ni enfants. Le Comite de surveillance s'em-

pressa d'en nantir la Representation provisoire de Lausanne

et de lui envoyer les adhesions des communes voisines.
La premiere mention du canton de Sarine et Broye appa-

rait dans une lettre du Comite du 24 fevrier, oü celui-ci
annonce que les assemblies primaires ont nomme les elec-

teurs, qui se rassembleront le 28 pour nommer les deputes
au « Conseil de la Nation ».

L'explication du nom de Sarine et Broye se trouve dans

un avis reproduit par le Bulletin officiel vaudois1 :

« L'assemblee provisoire du Departement de Sarine et
Broye siegeant ä Payerne 2 ä l'Assemblee des Representants
provisoires du Pays de Vaud.

» Nous vous prevenons, chers freres et amis, que nous

1 Bull. oft. vaud. I. 108. 109.
2 Le secretaire itait Daniel de Trey.
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nous sommes constitues en assemblee provisoire de

Departement. Ce departement comprend le territoire indique dans

l'article 18 du projet de Constitution, sous le nom de Canton

de Fribourg. Ces changements de denomination ont ete ne-

cessites tant par la maniere evasive dont la ville de Fribourg
a repondu ä nos invitations que par l'inquietude que cau-

saient chez nous les mots de Canton et de Fribourg qui rap-
pellent au peuple des idees de Suprematie peu conformes ä

l'ordre actuel. »

Le Comite de Payerne considerait du reste le nouveau

canton comme une simple division administrative et regar-
dait Payerne comme faisant toujours partie du Pays de

Vaud. « Cette ville, ecrivait-il le 26 fevrier au banneret
Chuard son depute ä Lausanne, est aussi parfaitement
representee qu'auparavant, d'ofi resulte l'evidence de nos rapports
avec I'assemblee nationale et de notre adhesion a ses travaux.
lesquels ne peuvent tendre ä nous isoler, puisque nous avons
accepte la meme constitution que l'Assemblee de Lausanne
a acceptee et que nous sommes tous sur le meme pied ä cet
egard. C'est la le vrai point de reunion et le seul qui puisse
servir de regle. En nous constituant en departement, nous
avons suivi la Constitution et nous vous prions serieusement
de reflechir sur le but de votre mission et de vous persuader
que vous etes notre representant ä Lausanne et pas autre
chose.

» 11 parait que vous considerez les Cantons comme autant
de Souverainetes separees et distinctes, tandis qu'ils sont
parties integrantes d'un tout apelle Republique Helveti-
que... Nous ne savons pas, eher concitoyen, qui a pu vous
persuader que nous faisons une cause separee de celle du
Departement du Leman et de celle de l'Assemblee nationale
du Pays de Vaud; si on vous fait cette objection dans
l'assemblee, prenez conge et ne vous inquietez pas des

consequences. »
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Ces evenements nous amenent ä la fin de fevrier 1798: ä

cöte des affaires politiques, le Comite s'occupe activement des

affaires locales : les troupes franqaises sont toujours plus

nombreuses et il faut envoyer de tous cötes des requisitions
de vivres et de fourrages. Quelques jours plus tard Fribourg
et Berne ouvraient leurs portes aux armees franqaises et

Fribourg acceptait la Constitution helvetique.
Les electeurs de Sarine et Broye etaient reunis ä Payerne;

mais il manquait toujours ceux de Fribourg-ville, qui pre-
tendaient rester ä Fribourg. Sur la plainte des electeurs

reunis ä Payerne, le general Brune decida « qu'ils atten-
draient huit jours ceux de Fribourg 1. »

Ainsi par la force des choses, Payerne etait devenu chef-

lieu de canton. Ce role de petite capitale n'etait point pour
deplaire aux Payernois. Leurs esperances, deques par l'aban-
don force du projet de former un canton allant d'Orbe ä

Avenches, furent ravivees au milieu de nous. Le decret de

Brune du 16 mars instituait, en effet, une Republique Rho-

danique, dont Tun des cinq cantons serait celui de Sarine et

Broye, avec Payerne comme chef-lieu provisoire. Des lors,
le but des Payernois est de faire changer ce provisoire en

definitif.
Le 21 mars, le Comite de surveillance ecrit au general

Brune la lettre suivante :

« Notre ville s'etant montree avec le plus grand zele des

l'aurore de la Liberte et malgre que nous eussions 1'Ennemi

1 V. Actensammlung aus der Zeit der Helvetichen Republik.
Einleitung Nos 1685, 1687. V. aussi id. N° 1411 : Lettre de Brune
au corps electoral de Sarine et Broye, du 26 mars : « J'ai ddcide
que l'ancien gouvernement de Fribourg payerait la somme de 3
livres et 10 batz par jour ä chacun des 110 membresde Passemblee
electorate de Sarine et Broye qui s'etait reunie ä Payerne pour y
proceder a leurs nominations, qu'ils ont cte forces de suspendre
huit jours, jusqu'au moment oü les ddputds de la Commune de
Fribourg sont arrivds ».
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ä nos portes le 2Öe janvier dernier et que nous n'eussions

d'autres secours que nous-memes nous avons eu le courage

de donner l'exemple aux villes voisines et de planter l'arbre

cheri de la liberte aux yeux memes de notre gouverneur Ber-

nois.

» Nous avons plus fait encore, nous avons eu la fermete

de sommer deux fois Fribourg de se joindre ä nous et par
cette priorite de bons exemples nous sommes devenus le

point de reunion de toutes les communes environnantes ä

plusieurs lieues ä la ronde et jusques ä celles de Romont,

Gruieres, Bulle, etc., quoique tres eloignees, toutes sont

venues nous donner leur adhesion, au nombre de plus de cin-

quante.

» Ces circonstances ont donne lieu au rassemblement de

tous les deputes du departement nomme de Fribourg dans

notre ville ä l'exception de la capitale et de ses vingt-quatre
paroisses qui s'y sont refusees, et le nom de ce departement
fut alors change en celui de Sarine et Broye. Des lors notre
ville devint encore le point de reunion de tous les Electeurs
de ce departement qui y siegent et vaquent aux operations
qui leur sont ordonnees par la Constitution.

» Notre situation centrale, les grands sacrifices que nous

avons faits pour la liberte, les dedommagements que nous
meritons, le voeu general, le refus de Fribourg lorsqu'il de-

vait se prononcer et nombre d'autres considerations nous
font esperer, citoyen general, que vous daigneres prononcer
dans votre Justice que Payerne, pour avoir aussi bien merite
de la patrie, doit etre desormais non provisoirement, mais
de fait le chef-lieu du Departement de Sarine et Broye. »

Les affaires n'allerent cependant pas au gre de Payerne:
les electeurs, en majorite fribourgeois, nommerent cinq des
leurs ä la Chambre administrative, qui s'empressa de faire
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acte de gouvernement en battant monnaie1 et decida de

transporter le chef-lieu ä Fribourg.
Les Payernois protesterent energiquement aupres du

general Brune; dans leur lettre du 29 mars, ils lui representent

que : « Par votre lettre du 26 ventoze an VI notre ville
serait provisoirement reconnue chef-lieu de notre departe-

ment et consequemment eile devait subsister teile, jusqu'ä
ce que le corps legislatif de la Republique Helvetique nais-

sante une et indivisible, en ait ordonne differemment;
jusqu'ä lä, citoyen general, nous pensons que votre decret pri-
mitif doit subsister, sans que la ville de Fribourg puisse au

detriment de votre ordre transporter le chef-lieu dans son

sein.

» Nous sommes d'autant plus fondes ä nous persuader

que vous maintiendrez votre decret provisoire, que notre
ville s'est montree des le principe disposee ä appuier avec
zele la liberte, l'egalite, pendant que Fribourg ne s'est

jamais voulu rendre ä notre invitation primitive.
» C'est par ces raisons, citoyen general, et diverses

autres que vous etes instamment prie de maintenir votre
premier decret en vous priant de vouloir munir de vos ordres
a cet egard notre delegue aupres de vous, d'autant plus que
les Electeurs du ci-devant Canton de Fribourg pretendent
transporter le siege de ville de canton dans leur ville, ce qui
ne s'accorde point ä votre voeu bien prononce ä cet egard et
que les protestes que nous avons faites ayent ete mises de

cöte, en raison de la preponderance des suffrages fribour-
geois. »

1 Lettre du 8 mai 1798, du Comite aux citoyens Jomini et
de Trev : « II nous importait de connaitre ä quelle dpoque la
Chambre administrative du Canton de Sarine et Broye a fait battre
monnaye... Par les renseignements que nous en avons pris, il se
trouve que cette operation s'est faite avant que les pouvoirs su-
premes fussent constituds ; au moyen de quoi eile jouissait d'une
espeee de souverainetd ».
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Ce fut peine perdue et Payerne vit qu'il lui fallait renon-

cer ä son ambition. Le Comite de surveillance change alors

de tactique; il avait accepte d'etre du Canton de Fribourg
tant qu'il esperait que Payerne en serait le chef-lieu. Cette

esperance deque, il proteste avec quelque humeur contre son

incorporation et demande de faire partie du Canton du

Leman.

Le 31 mars, il charge Daniel Detraz, depute au Corps

legislatif, de se rendre aupres du citoyen Le Carlier, com-

missaire du gouvernement francais ä Berne et de lui exposer
« que cette commune se trouve singulierement lesee de sa

reunion au Canton de Sarine et Broye et que le vceu unanime
de ses habitans est de faire partie du Canton Leman. »

Le Comite expose ses arguments en faveur de cette these

nouvelle : « Payerne a ete une des premieres villes insur-

gees en faveur de la liberte; elle a proclame cette liberte
dans un temps oil le voisinage des troupes bernoises pouvait
rendre ces demarches dangereuses. » Elle a depuis le 13 jan-
vier un representant a Lausanne aupres du gouvernement
provisoire dont eile reqoit et execute les ordres; elle tire son

secours de Lausanne et doit lui rendre ses comptes. « Payerne
a envove un contingent de troupes considerable ä l'armee
lemanique, et cela par les ordres du gouvernement provisoire

du Pays de Vaud. Ces troupes sont sur pied, et cepen-
dant par une fatalite singuliere et une contradiction evidente,
le general Curton commandant les troupes fribourgeoises
demande que Payerne lui envoie son contingent : serait-ce

pour avoir ete zeles amis de la liberte que les habitans de

Payerne apprennent des mesures qui leur feront regretter
meme l'ancien gouvernement. » Malgre les ordres du general
Brune, l'administration de Sarine et Broye s'est transportee
ä Fribourg, « d'011 elle fera connaltre aux habitans de

Payerne ses volontes ». Enfin un dernier argument etait base

sur la difference des religions : « Payerne, ville protestante,
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ne pourra jamais sans les plus grands inconvenients etre

soumis an regime fribourgeois, car la difference des

religions operera sans cesse une difference de moeurs, d'usages

civils qui tournera au detriment des protestants et de la

cause de la liberte, puisque tous les Fribourgeois n'ont voulu

accepter la constitution que conditionnellement, declarant

reconnaitre 1'autorite d'une puissance etrangere, telle que

celle du pape, autorite qui, naturellement, est ennemie de la

liberte. D'ailleurs l'amalgame des protestants et des papistes

ne pourrait se faire qu'ä grands frais, car l'un et l'autre culte

exigerait l'erection de temples dans divers endroits. a

Pour toutes ces raisons, le Comite de surveillance espere

que « le citoyen Le Carlier voudra bien declarer que le

district de Payerne fait partie comme ci-devant du Canton Le-

man et cela avant que des actes d'autorite de la part de Fri-
bourg ne mettent le peuple de Payerne dans le cas de detes-

ter la revolution ».
*

* %

Ces protestations furent inutiles et Payerne dut se resi-

gner a faire partie du canton de Fribourg. Le nom de

Departement de Sarine et Brove ne durera guere plus que les pro-
jets ambitieux de Payerne. Aussi la desillusion est-elle

grande, et les plaintes deviennent-elles toujours plus nom-
breuses.

Le r8 avril, Payerne et Avencbes s'adressent ä Mengaud,
le charge d'affaires de France :

« Les vi!les de Payerne et d'Avanche prennent la liberte
d'implorer votre bienfaisante intercession aupres du Direc-
toire de la grande nation, et vous faire part des vives alar-
mes dans lesquelles viennent de les plonger deux ordres su-
perieurs, dont l'un prononce leur desarmement et l'autre un
recensement de toutes leurs denrees, bestiaux, graines,
.vins, etc.

*



» Le premier suppose une mesure de rigueur injurieuse

au patriotisme de ces deux villes et qu elles n'ont point me-

rite, puisqu'en toute justice elles ne peuvent point etre con-

fondues avec l'ancien canton de Fribourg dont elles n'ont

jamais fait partie et que si maintenant elles sont enclavees

dans le nouveau departement de Sarine et Broye, c'est ä raison

de leur proximite de Fribourg et bien certainement con-

tre leur gre, car elles etaient de la plus haute antiquite partie

integrante du Pays de Vaud, dependantes comme Lausanne

du ci-devant canton de Berne, et soumises aux memes lois, ä

la meine religion, au meine langage tandis qu'elles different

sur ces trois points avec Fribourg.
» Elles ont comme Lausanne secoue le joug de la tiranie

des le 16 janvier dernier, elles se sont armees en meme temps

pour conquerir leur liberte et leurs troupes ont seconde Celles

des Franqais leurs liberateurs qu'elles ont accompagne
dans leurs operations.

» Pourquoi done veut-on aujourd'hui desarmer ces braves

Patriotes apres qu'ils ont verse leur sang pour revendiquer
les droits sacres que l'oligarchie leur avait enleve et pourquoi

reduire au desespoir un Peuple franc et loyal qui regar-
derait son desarmement comme une notte d'infamie et de

deshonneur Enfin, pourquoi ne pas avoir egard ä la reception

fraternelle et vraiment remarquable avec laquelle ces

deux villes ont accueilli toute l'armee d'Italie, pendant pres
de deux mois qu'elle a sejourne dans leurs murs Lorsque
les generaux franqais entrerent en Suisse, les troupes vau-
doises les avaient devances contre Berne et Fribourg et les

generaux envoyes pour soutenir nos droits garantis par la
France declarerent dans nombre de proclamations au nom
du Directoire, qu'ils venaient non pour nous faire acheter la

Liberte, mais pour nous la donner genereusement et prote-
ger nos personnes et nos proprietes, cependant le recense-
ment ordonne n'aurait pour resultat dans sa rigueur que la
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perte de nos proprietes et du peu de subsistances qui nous

restent pour vivre apres les dettes immenses que nous avons

contractees et l'entretien des troupes de toutes armes, qui

nous ont epuise tant en denrees qu'en numeraire.

» Veuillez done, citoyen ambassadeur, jeter un ceil de

commiseration et de bonte sur l'humble representation des deux

communes d'Avenches et Payerne, interceder pour elles au-

pres du Directoire et recevoir ici les assurances de leur pro-
fond respect. »

(A suivre^. Albert BURMEISTER.

LES CORDELIERS DE MORGES
1

(1497-1536)

Dans les premieres annees du XIIIe siecle (1209-1210I,
saint Francois d'Assise fondait en Italie l'Ordre des Freres

Mineurs, connus dans nos pays sous le nom populaire de

Cordeliers. L'Ordre nouveau ne tarda pas ä se repandre dans

la peninsule d'abord, puis au delä des monts, en Aliemagne
et en France. Vers le milieu du XIIIe siecle les couvents de

France etaient repartis en cinq provinces : France, Pro-

1 Les elements de ce travail ont ete empruntds en grande partie
ä l'ouvrage, assez rare aujourd'hui, du P. Jacques Foddrd, Narration
H/storique et Topographique de Convents de l'ordre de S. Francois et
Monasteres de S. Claire erigez en la Province ancitnnement appelee de
Bourgogne, äprtsent de S. ßonaventure (Lyon, chez Pierre Rigaud,
1619), et ä une Notice manuscrite sur le Couvent des Cordeliers fonde
ä Morges, dans le p[ays} de Vaud en 149-1 et transports msuite ä
Evian, dlapres les matlnaux rassembles par M. FabblJeanneret, par
David Martignier. Cemanuscrit se trouve actuellement ä la Biblio-
theque cantonale de Fribourg. II a etc utilisd par Frangois-A. Forel,
Notes sur Phistoire de la ville de Morges (Morges, F. Trabaud,
1®95)- — Plusieurs details nous ont cite obligeamment communiques
par M. Maxime Reymond ; nous lui en exprimons ici toute notre
reconnaissance.
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